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ï:ONTRAT DE PRË-Ï

Entre

OFFICE   PUBLIC   DE   L'HABITAT   DE   L'ORNE,   SIREN   n°:   495176158,   sis(e)        42   R   DU
GENERAL PIEFtRE  FROMENTIN BP 50076 61003 ALENCON CEDEX,

Ci-après   indifféremment  dénommé(e)   « OFFICE   PUBLIC  DE   L'HABITAT  DE   L'ORNE »  ou
« l'Emprunteur »,

DE PREMIÈRE PART,

et:

LA  CAISSE  DES  DÉPôTS  ET CONSIGNATIONS,  établissement  spécial  créé  par  la  loi  du  28
avril  1816,  codifiée  aux articles  L.  518-2  et suivants du  Code  monétaire et financier,  sise 56  rue
de Lille, 75007  PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée «  ]a Caisse des Dépôts », « la CDC >> ou « Ie Prêteur »

DE DEUXIÈME PART,

lndifféremment dénommé(e)s «  les Parties » ou «  la Partie »
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PREAIVIBULE

LaCaissedesDépôtsetsesfilialesconstituentungroupepublicauservicedel'intérêtgénéraletdu
développement économique du  pays :  la Caisse des Dépôts assure  ses  missions d'intérêt général
en  appui  des  politiques  publiques,  nationales  et  locales,  notamment  au travers de  sa  directiom  la
Banque des Territoires (ci-après « Banque des Terri{oires »).

LaBanquedesTerrjtoiresaccompagnelesgrandesévolutjonséconomiquesetsociétalesdupays.
Sesprioritéss'inscriventensoutiendesgrandesorjentationspubljquesauservicedelacroissance,
del'emploietdudéveloppementéconbmiqueetterrftorialdupays.
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AFtTICLE I       OBJETDUPRÊT

Le  présent  Contrat  est  desthé  au  financement  cle  l'opération  Argentan  -  Val   d'Ome,   Parc  social   public,
AAcquisftion -Amélioration de 4 logements sftués    sur plusk=urs adresses à AFtGENTAN.

ARTICLE2      PRÊT

Le Prêteur consent à l.Emprunteur qiii IJaccepte,  un Prêt d'un montant maximum de trois{ent|uatre-vingt-un
mille euros (381  000,00 euros) constkué de 2 Lignes du Prêt.

Ce  Prêt  est  destiné  au  financement  de  l`opérstion  visée  à  l'Article  « Objet  du  Prêt »  et  selon  l'affectation
suivante :

•    PLAl, d'un montant de trois¢ent-soixantedeux mille euros (362 000,00 euros) ;

•    PLAl foncier, d'un montant de dix-neuf mille euros (19 000,00 euros)  :

Le  montant  de  chaque  Ligne  du  Prêt  ne  pourra  en  aucun  cas  être  dépassé et  il  ne  poiirra  pas  y  avoir de
fongbilfté entre chaque Ligne du  Prêt.

ARTICLE 3      DURÉETOTALE

Le Contrat entre en tigueur suivant les dbpositions de I'Anicle « Conditions de Pri§e d'Effet et Date Limite
de Validité du Contrat » pour une durée totale allant jusqu'au paiement de la demière échéance du  Prêt.
Le présent Contrat n'est en aucun cas su§ceptibk= de renouvellement ou reconductbn tacfte.
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ARTICLE4      TAUX EFFECTIF GLOBAL

Le   Taux   Effèctff   Global    (TEG)   ainsi   que   le   taux   de   période   applicable   au    Prêt,   figurant   à   l'Ahble
« Caractéristiques  Financières  de  chaque  Ligne  du  Prët »,  sont donnés  en  respect des  disposmons de
l'ariicle L.  3134  du  Code monétaire et financ.rer.

Le TEG de chaque L©ne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement antk:ipé, sur la base
du  taux d'intérêt  mia]  auquel  s'ajoutent  les  frais,  comntissions ou  rémunératbns de toute nature,  directs  ou
indirects,  nécessahes à l'octroi du  Prêt.

L'Emprunteur  reconnait  que,  conformément  à  la  réglementation  en  vigueur,  le  TEG  susmentionné,  calculé
selon  un mode proportionnel au taux de période établi à panir d'une période de mois normalisés et rapporté à
une année cMle, est foumi en tenant compte de l'ensemble des commissiors, rémunératbns et fraé, dont les
frais de garantie,  supportés  par l'Emprunteur et  portés  à  la connaissam:e du  Prêteur  lors  de  l'instriiction  de
chaque Ligne du  Prêt.

L`Emprunteur   reconnan   avoir   procédé   personnellement   à   toutes   les   estimations   et   investigations   qu'il
consklère nécessaires pour apprécbr le coût total de chaque L©ne du  Prêt et reconnaît avoir ob{enu tous les
rense©nements nécessaires de b pan du Prêteur.

Pc"r l'avenir,  le Prêteur et rEmprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du  Prêt que :
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•  le TEG  du  fait des  particularftés  de taiix notamment  en  cas  de taux variable,  ne  peut  être foumi  qu'à  tkre
indicatif  ;
-le calcul est effèctué sur l'hypothèse d'un  unüue Versement, à la date de signature du  Contrat qui vaut,  pour
les beso:ins du calcul du TEG, date de début d'amoriissement théorkiue du  Prêt.

Toutefois,  ce  TEG  indicatff  ne  saurait  être  opposable  au  Prêteur  en  cas  de  modmcation  des  informatbns
portées à sa connai§sance.
Les éventuels frais de garantk3,  visés cLdessus,  sont intégrés pour le calcul  du  TEG sur la base du  montage
de garantk3 prévu à l'Artk}le « Garanties ».

ARTICLE5       DÉFINITIONS

Pour  l'interprétatbn  et  l`applicatk>n  du  Contrat,   les  termes  et  expressions  cLaprès  auront  la  sig"cation
suwante :

Les    « Autori§ations »   désignent   tout   agrémentt    permis,    certificat,   autorisation,    licence,   approbatbn,
nc)tarisation  ou  enregistrement.

La  « Consolidation  de la Ligne du  Pi.êt » désigne l'opération  visant à addmonner,  au  terme de la  Phase de
Mobilisatjon,   l'ensembLe   des   Versements   effectués   et   le   cas   échéantt   les   intérêts   capftalisés   liés   aux
Versements. Elle intervient à la Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Le « Contrat » dés©ne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants,

La  « Courbe de Taux de Swap Euribor » désigne la courbe formée par la structure par temes des Taux de
Swap Eu ribor.
En cas d'absence de publicatbn de ces taux pour une maturité donnée,  la Courbe de Taux de Swap Euribor
sera  déterminée  par  interpolation  linéaire  réalisée  à  partir  des  Taux  de  Swap  Euribor  (taux  swap  « ask »)
publiés   pour  une   durée   immédiatement   inférieure   et   de   ceux   publiés   pour   une   durée   immédiatement
supérieure.

La « Courbe de Taux de Swap lnflation » dés©ne la courbe formée par la structure par termes des Taux de
Swap lnflaticm.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée,  la Courbe de Taux de Swap  lnflation
sera  déterminée  par  interpolatbn  linéaire  réaléée  à  partir  des  Taux de  Swap  lnflation  (taux  swap  « ask »)
publiés   pcwr   une   durée   immédiatement   inféréure   et   de   ceux   publiés   pour   une   durée   immédLatement
supérieure.

La  « Date de Début de  la  Phase d'Amortissement »  correspond  au  premier jour du  moÉ  suivant  la  Date
d'Effét  du  Contrat  addkionnée,  dans  le cas  d'une  L©ne du  Prêt  avec  une  Phase  de  Préfinancement,  de  b
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les « Dates d.Echéances » correspondent,  pour une Ligne du  Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou
de remboursement du capital pendant la Phase d`Amortissement.

Selon la périodicité choisie,  la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d`Amoftissement.

La  « Date d'Effét »  du  Contrat est  la  date de  réception,  par  le Prêteur.  du  Contrat  s@né par l'ensemble des
Parties et ce, dès lors que la (ou  les) cond"on(s) stipulée(s) à l'Ariick} « Conditions de Prjse d'Effet et Date
Limite de Validité du Contrat » a (ont) été remplie(s).
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La  « Date  Limite de Mobilisation » correspond  à  la  date de fin  de  la  Phase de Mobilisatjon  d'une Ligne du
Prêt et est  fixée soft deux mois avant  la da{e de  première échéance  si  la  Ligne du  Prêt  ne comporte pas cle
Phase  de  Préfinancement,  sc)jt  au  terme  de  la  Durée  de  la  Phase  de  Préfinancement  si  la  Ligne  du  Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

La  « Durée de la Ligne  du  Prêt » désigne,  pour chaque Ligne du  Prêt,  la durëe comprise entre la  Date de
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance`

La « Durée de la Phase de Préfinancement » est la durée comprise entre le premier jour du mois suivant la
prise d'effet du  Contrat et la Date Limite de Mobilisation de la Ligne du  Prêt.

La  {t Durée lotale du  Prêt » désigne la durée comprise entre  le premier jour du  mois suivant sa  Date d'Effet
et la dernière Date d'Echéance.

E%étu?Ï:i:ËÎ::epdh.Âsmeodri'iêsme#:ÎnstseetTae£:r:Fèi:5jagt:ed,dÉ:hpéraê;c':désjgneladuréecompriseentreiaDatede

La « Garantie » est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas
de défaillance de l'Emprunteur.

La  « Garantie  publique »  désigne  l'engagement  par  lequel  une  collectMté  publique  accorde  sa  caution  à
l'Emprunteur en  garantissant au  Prêteur le remboursement de  la   Ligne  du  Prêt  en cas de défaillance de sa
part.

L'« lndex »  désigne,  poiir  une  Ligne  du  Prêt,   l'lndex  de  référence  appliqué  en  vue  de  déterminer  le  taux
d`intérêt.

L'« lndex Livret A » désigne le taux du  Livret A,  exprimé sous forme de taux annuelt  calculé par les pouvoirs
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l'article 3 du  règlement n°86-13 modifié du  14 mai  1986
du  Comhé  de  la  Réglementation  Bancaire  e{  Financière  relatff  à  la  rémunération  des  fonds  reçus  par  les
établissements de crédit.

A chaque Révision  de l'lndex Livret A,  l'Emprunteur aura  la faculté de solliciter du  Prêteur la  communication
des  informations  utiles  concernant  la  nouvelle  valeur  applicable  à  la  prochaine  Date  d'Echéance.  En  cas
d'indisponibilité temporaire de l'lndex,  l'Emprunteur ne pourra  remettre en  cause la Consolidation  de la  Ligne
du  Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles{i continueront à être appelées aux Dates d'Echéances
contractuelles,  sur  la  base  du  dernier  lndex  publié  et  seront  révisées  lorsque  les  nouvelles  modalités  de
révision seront connues`

Si   le  Livret  A  servant   de   base  aux  modalités  de  révision   de  taux  vient  à  disparaître  avant   le  complet
remboursement du Prêt. de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les  pouvoirs  publics.  Dans  ce  cas,  tant  que  les  noiivelles  modalftés  de  révision  ne  seront  pas  définies,
l'Emprunteur ne poiirra  user de  la faculté de rembourser par anticipation  qu'à titre provisionnel ;  le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

L.« Index de la Phase de  Préfinancement » désigne,  pour une Ligne du  Prêt,  l'lndex de référence appliqué
sur la phase de mobilisation en vue de déterminer le taux d'intérêt applicable sur cette phase.

Le « Jour ouvré » désigne tout jour de la semaine autre que le samedi,  le dimanche ou jour férié légal.

Calsse des dépôts et consignations
7 rue Jeanne d'Arc -CS 71020 -Sqiiare des Arts -76171   Rouen cedex  1  -Tél  :  02 3515 6511

::nT::::j:s?e:r;::ier:::fçep°5;r@BanqmDesT„
7/27

22/02/2024,10:05

Accusé de réception en préfecture
061-200068450-20240327-CC-2024-037-DE
Date de télétransmission : 05/04/2024
Date de réception préfecture : 05/04/2024



projet de délib au CC garantie d'emprunt Orne Habitat.pdf

BANQUE des
TERRITOIRES

CAISSE DES  DÉPÔTS  ET CONSIGNATIONS

La  « Ljgne du Prêt » désigne la ligne affectée à la réalisation de l'opération ou à une composante de celle-ci,
Elle  correspond  à  un  produit  déterminé  et  donne  lieu  à  l'établissement  d'un  tableau  d'amortissement  qui  lui
est  propre.  Son  montant  correspond  à  la  somme des Versements  effectués  entre  la  Date d'Effet  et  la  Date
Limite  de  Mobili§ation  auqiiel  sont  ajoutés  le  cas  échéant,   pour  une  Ligne  du   Prêt  avec  une  Phase  de
Préfinancement, les intérêts capitalisés liés aux Versements.

Le  « Livret A » désigne  le produit  d'épargne prévu  par les articles L. 221 -1  et  suivants du  Code monétaire et
financier.

Les  « Normes en matière de lutte contre la corruption  » signifient (i) l`ensemble des dispositions légales et
réglementaires  françaises  relatives  à  la  lutte contre  la  corruption,  notamment celles contenues  au  titre  111  du
livre  IV  du  code  pénal,  à  la  section  3  du  Chapitre  11  (« manquements  au  devoir  de  probité »),  ainsi  qu'à
section  1  du  chapitre V (« corruptjon des personnes n'exerçant pas une fonction  publique ») du  titre lv,  (ii)
loi   n° 2016-1691   du   gdécembre2016   relative  à   la  transparence,   à  la   lutte  contre  la  corruption   et  à
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modernisation  de  la  vie  économique,  djte  loi  Sapin  11  :  (iii)  les  réglementations  étrangères  relatives  à  la  lutte
contre la corruption dans la mesure où celles-ci sont applicables.

Le « Pays Sanctionné » signifie tout pays ou territoire faisant l'objet, au titre des  Réglementations Sanctions.
de restrictions générales relatives aux exportations, importations, financements ou investissements,

La  « Phase  d'Amortis§ement  pour une  Ligne  du  Prêt avec  une  Phase  de  Préfinancement »  désigne,
pour  chaque  Ligne  du   Prêt,   la   période  débutant  à   l'issue  de  la  Phase  de  Mobilisation,   diirant  laquelle
l'Emprunteur   rembourse   le   capital    prêté   dans   les   conditions   définies    à   l'Article   «Règlement   des
Echéances », et allant jusqu'à la demjère Date d'Echéance.

La  « Phase de  Mobilisation  pour  une  Ligne  du  Prêt avec  une  Phase  de  Préfinancement » désigne la
période  débutant  10 jours  ouvrés  après  la  Date d'Effet et  s'achevant  à  la  Date  Limite de  Mobilisation  de  la
Ligne du  Prêt. Durant cette phase,  l'Emprunteur a  la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

La  « Phase de  Préfinancement »  désigne,  pour iine Ligne du  Prêt,  la période comprise entre  le premierjour
du  mois suivant la  Date d'Effet et sa Date Limite de Mobilisation.

Le  « Prêt » désigne la somme mise à disposition de l'Emprunteur sous  la forme d'une ou  plusieurs Lignes du
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l'Article « Prêt »,

Le « Prêt Locatif Aidé d'lntégration » (PLAI) est défini à l'article R. 331-14 du  Code de la construction et de
l'habkation.11 est destiné à l'acciuisition,  la construction et l'aménagemen{ de logements locatifs très sociaux.

La  « Réglementation  relative  à  la  Lutte  contre  le  Blanchiment  de  Capitaux  et  le  Financement  du
Terrorisme (LCB-FT) » signifie (i) l'ensemble des dispositions légales et réglementaires française§ relatives à
la  liitte contre  le blancmment dtargent,  notamment celles  contenues au  Livre  111,  titre 11  «  Des autres attejntes
aux  biens  »  du   Code  pénal,  et  relatives  à  la  lutte  contre  le  financement  du  terrorisme,  notamment  celles
contenues au  Livre lv,  Titre 11  « Du Terrorisme » du  Code pénal ainsi que celles contenues au  Livre V,  Titre Vl
« Obligations relatives  à  la  lutte contre  le  blanchiment  des  capitaux,  le financement des  actMtés terroristes,
les  loteries,  jeux et  paris prohibés  et  l'évasion  et  la  fraude fiscale »  du  Code monétajre et financier et (ii)  les
réglementations étrangères relatives à la liitte contre le blanchiment d'argent et le financement du  terrorisme
dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La  « Réglementation  Sanctions »  signifie  les  mesures  restrictives  adoptées`  administrées,  imposées  ou
mises en  oeuvre par le Conseil  de Sécurité des  Nations Unies et/ou  l'Union  Européenne evou  la  République
Française au travers de la Direction Générale du Trésor (DGT) evou  le gouvernement américain au travers de
l'Office   of   Foreign   Assets   Control   (OFAC)   du   Trésor   amérjcain   et/ou   toute   autre   autorité   équjvalente
prononçant des mesures restrictives,  dans la mesure où celles{i sont applicables.
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La  Œ Révision » consiste à  prendre en compte la  nouvelk3 valeur de l'lndex de référence selon  les modamés
de révision cidessous  :

La  « Double Révisabilité » (DR)  signifie que,  pour une Ligne du  Prêt,  le taux d'intérêt actuari.el  annuel  ainsi
que le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l'lndex.

Le « Taux de Swap Euribor » désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux fixe
in  fine  qui  sera  échangé  contre  l'lndex  Eiiribor par  référence  aux taux composftes  Bloomberg  pour  la  Zone
euro disponibles  pour les  maturités  alLant  de  1  à  50  ans  (taux swap  « ask »),  tels que publiés  sur les pages
Bloomberg accessbles à  l'aide de la formtion <IRSB>, ou  en cas de cessatbn de publication sur ces pages,
toutes autres pages  Bloomberg ou Thomson Reuters ou d'autres contributeurs financiers agréés qui seraient
notmées par le Prê{eur à l'Emprunteur.

Le « Taux de Swap lnflation » désigne, à un moment donné et pour iine matumé donnée,  le taux (exprimé en
pourcentage ou  en  points  de base  par an) fixe zéro coupon  (déterminé  lors de la conclusbn  d'un  contrat  de
swap)  qui  sera  échangé  contre  l'inflatbn  cumulée  sur  la  durée  du  swap,  par  référence  aux  taux  London
composkes swap zéro coupon  pour l'hflation  hors tabac disponibles  pour des matumés allant de 1  à 50 ans
(taux  swap  « ask »),  tels  que  publiés  sur  les  pages  Bloomberg  accessibles  à  l'akle  des  codes  <FRSVMl
lndex>  à  <FRSW150  lndex>,  ou  en  cas  de  cessatbn  de  publjcation  siir  ces  pages,  toutes  autres  pages
Bloomberg  ou  Thomson   Reuters  ou  d'autres  contributeurs  financiers  agréés  qui  seraient  notifiées  par  le
Prêteur à l'Emprunteur.

La « Valeur de Marché de la Ligne du Prêt » dés@ne,  pour une Ligne du  Prêt,  à une date donnée,  b valeur
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans  le  cas  d'un  lndex  révisable  ou  variable,  les  échéances  seront  recalculées  sur  la  base  de  scénarios
détermlnés  :
-sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'lndex Euribor ;
-sur la Courbe de Taux de Swap lnflation dans le cas de l'lndex lnflation  :
-sur une combinaison des Courbes de Taux de Swap des indices de référence utilisés au  sein des fôrmules

en vigueur, dans le cas des lndex Livret A ou LEP.

Les échéances cak:ulées sur la base du taux fixe ou  des scénarios définé cidessus,  sont actualisées sLir b
Cou rbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

Le « Versement » dés©ne,  pour une Ligne du  Prêt,  la mise à disposition de l'Emprunteur de tout ou  partie du
montant en principal de la Lüne du Prêt.

ARTICLE 6_      CONDITIONS DE PRISE D'EFFET ET DATE LIMTE DE VALIDITÉ DU CONTfuT

Le présent contrat et l'annexe devront être retoumés s©nés au  Prêteur

-son  par courrier  :  le  Contrat devra  alors  être dûment  complété,  paraphé  à  chaque  page et  signé à  la
dernkÈre page ;

-soft  électroniquement  vÉ  le  sfte  www.banquedestemoires.fr  si  l'Emprunteur  a  opté  pour  la  signature
électronüue  :  la  signature  sera alors apposée électronk]uement  sans  qu'il  soft  besojn  de  parapher  les
Pages.
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cAlssE DEs DÉpôTs ET coNsn3NATloNs

Le  contrat  prendra   effèt  à   la  date  de  réception   du   Contrat  signé  par  l'ensemble  des  Pariies   et  après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condhion(s) cifiprès mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou  de ces) condftion(s) à  la date du  21/02/2024  le Prêteur pourra considérer
le présent Contrat comme nul et non avenu.

La prise d'effet est subordonnée à la réalisatbn de la (ou des) conditk]n(s) suh/ante(s) :

-  la  productbn  de  (ou  des)  acte(s)  confome(s)  habilitant  le  représentant  de  l'Emprunteur  à  intervenir  au

présent contrat.

ARTICLE 7       CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMEI\lT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

11 est précisé que le Versement d'une Ligne du Prêt est subordonné au  respect des disposftions suivantes :

-  que  l'autorisation  de  prélèvement  sojt  retournée  au  Prêteur  signée  par  un  représentant  de  l'Emprunteur
habimé ;

-  qu'il  n'y  aft  aucun  manqiiement  de  l'Emprunteur  à  l'un  quelconque  des  engagements  prévus  à  l'Anicle
« Déclarations et Engagements de I'Emprunteur » ;

-qu'aucun  cas  d'exigibilité  antk;ipée,  visé  à  l'Artick}  « Remboursements  Anticipés  et  Leurs  Conditions
Financières », ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

-que l'Emprunteur ne soft pas en sftuation d'impayé,  de quelque nature qiie ce sok, visÈ-vis du Prêteur :

-que l'Emprunteurjustifie au  Prêteur l'engagement de l'opération financée tel que précisé à l'Anicle  « Mise à
Disposition de chaque Ligne du Prêt »  ;

-que l'Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suh/ante(s) :

•    Contrat de prêt(s) signé de l'ensemble des parties

1    Garanties collectivftés termoriales (délibération exécutoire de garantie initiale)

A défaut de réalkatbn  des condftions  précftées au  moins  dix (10) JOLirs ouvrés avant  la  date souhaftée pour
le premier Versement,  le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

ARTICLE S       MISEÀ DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

Chaque  Ligne du  Prêt  est  mise à  disposftbn  pendant  la  Phase  de  Mobilisatk)n  du  Contrat.  Les Versements
sont  subordonnés  au  respect  de  l'Anicle  « Conditions Suspensives  au  Versement de  chaque Ligne  du
Prêt »,  à  la  conformfté et  à  l'effectMté de  la  (ou  des)  Garantie(s)  apponée(s),  ainsi  qu'à  la justificatk]n,  par
l'Emprunteur,  de l'engagement de  l'opératicm  financée  notamment  par la production  de  rordre de  service de
dclémarrage  des  travaux,   d'un  compromis  de  vente  ou  de  toute  autre  pièce  préaLablement  agréée  par  le
Prêteur.

Sous réserve des disposftions de l'aljnéa précédent,  un échéancier de Versements pour chaque Ligne du Prêt
est proposé par le Prêteur à l'Emprunteur.  Cet échéancier est positionné à la  Date Limfte de Mobilisation des
fdnds.
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Le  premier Versement  est  subordonné  à  la  prise  d'effèt  du  Contrat  et  ne  peiit  intervenir  moins  de  dix  (10)
Jours ouvrés aprés la Date d'Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

11 appariient à l'Emprunteur de s'assurer que l'échéancier de Versements correspond à l'opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après  :
toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
-soit adressée par l'Emprunteur au  Prêteur par lettre parvenue au  moins dix (10) Jours ouvrés  avant la date
de Versement prévue initialement,
-soit réalisée par l'Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l'Emprunteur les justificatifs de cette moclification de l'échéancier.

A  la  date  limite  de  mobilisation  de  chaqiie  Ligne  du  Prêt,  si  la  somme  des  Versements  est  inférieure  au
montant de la Ligne du  Prêt, le montant de la Ligne du  Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les condftions figurant à l'Article « Caractéristiques Financières de chaqiie Ligne du Prêt » .

En cas de retard dans le déroulement de l'opération,  l'Emprunteur s'engage à averiir le Prêteur et à adapter le
ou  les échéanciers de Versements  prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements  liés  à l'avancement
des travaux.

Le Prêteur a  la faculté,  pour des raisons motivées,  de modifier une ou  plusieurs dates prévues à  l'échéancier
de Versements  voire de suspendre  les Versements,  sous  réserve d'en  informer préalablement  l`Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porié sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effe{ du Contrat,

L'Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du  Prêt sous
réserve  d'en  faire  la  demande  au  Prêteur.  par  lettre  parvenue  au  moins  vingt  (20)  Jours  ouvrés  avant  la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le  Prêteur  se  réserve,  toutefois,   le  drojt  d`agréer  les  établissements  teneurs  des  comptes  ainsi  qiie  les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.
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ARTICLE 9       CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE CHAQUE LIGNE DU PRËT

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :
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1  A Litre purement indicaùf et §an§ valew œntractuelle.  la valg`ir de l'index à la dat® d'êmission du pré§ent Contrat e§l de 3 % (Livret A) .

2  Le(s) (am indiquê(s) ci-de§sus est (sor`L) susceptibie(s) de vaner ei`  foi`ction des varjatjon6 de i'index de la iigiœ  du Prêt.
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CAISSE DES  DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

A l'exception  des Lignes du  Prêt dont la  Phase de  Préfinancement est indexée sur Euribor,  l'Emprunteur a la
faculté,  pendant la Phase cle Préfinancement et  au  plus tard  deux mois avant  la  plus  proche des deux dates
entre  b  nouvelle date de fin  de Phase de Préfinancement  et  la  date  inftiale,  de sollicfter  l'accord  du  Prêteur
pour l'allongement ou la réduction de la Durée de la Phase de Préfinancement mentionnée cidessus.

Si cette nouvelle Durée de la Phase de Préfinancement s'inscm dans la période de 3 à 24  mois indk]uée dans
l'acte de garantie,  alors cette modification  ne donnera pas  lieu  à l'établlssement d'un  nouvel acte de garantie
et sera formalisée sous la forme d'iine lettre vaLant avenant.

Par  ailleurs,  la  modification  de  la  Durée  de  la  Phase  de  Préfinancement  fera  l'objet  de  la  perception  d'une
commission de réaménagement dans les conditions prévues à l'Afticle « Commissions ».

ARTICLE 10    DÉTEF3MINATION DES TAUX

MODALITÉS D'ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A  chaque  variatk}n  de  l'lndex,  l'Emprunteur  aura  la  faculté  de  soHk}fter  du  Prêteur  la  communicatbn  des
infomat.ions  utiles  concernant  les  nouvelles valeurs applicables  à  la  prochaine  Date d'Echéance de chaque
Ligne du  Prêt.

Selon  les  caractéristk]ues  propres  à  chaque  Ligne  du   Prêt,   l`actualisation  du  (ou  des)  taux  applicable(s)
s'effectue selon les modalftés de révisbns clÉprès,

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, Ie taux de progressjvité de l'échéance incliqués à l'Ahicle « Caractéristiques
Financières de  chaque  Ligne  du  Prêt », font  l`objet  d'une actualisation  de  leur valeur,  à  la  Date d'Effét du
Ccontrat,encasdevariationdel'Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par applk)ation des formules de révision indk]uées ciflprès,

MMODALITÉSDERÉVISIONDUTAUXVARIABLE

PHASE DE PRÉFINANCEMENT

Le taux  de  I'lndex  retenu  sera celui  en  vigueur deux (2)  Jours  ouvrés  précédant  la  date de  la  Révision  pour
l'lndex Euribor et à la date de La Révision pour les autres lndex.

Le montant des intérêts de la Phase de Préfinancement est calculé en fonction, d'une part,  du  montant et des
dates de Versements et, d'autre part, des taux d'intérêt successivement en v©ueur pendant cette période.

Le taiix d'lntérêt de  la  Phase de  Préfinancement   (lp)  indkiué  à  ['Aricle  « Caractéristiques  Financières  de
chaque Ligne du  Prêt » et actualisé comme indk]ué cil]essus,  est révisé à chaque vark}tbn de l'Index dans
les condftions ciÉ}près définies :

-Le taux d'intérêt révisé (lp`) de la Ligne du  Prêt est déterminé selon  la formule :   lp' = TP + MP

où TP désigne le taux de l'lndex de préfinancement retenu  à la date de RévÉion et MP la marge fixe sur lndex
de préfinancement prévue à I'Article « Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt ».
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PHASE D'AMORTISSEMENT

Pour chaque Ligne du  Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité »,  le taux d'intérêt actuariel annuel
(1) et le taLix annuel de progressivité (P) indiqués à l'Article « Caractéristiques Financières de chaque Ligne
du   Prêt»   et   actualisés,   comme   indiqué   cidessus,   sont   révisés   à   la   Date   de   Début   de   la   Phase
d'Amortissement puis à chaque Date d'Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions ci-après définies :

-Le taux d'intérêt révisé (1') de la  Ligne du  Prêt est déterminé selon la formule :  1' = T + M

où  T désigne le taux de l`Index en vigueur à  la date de Révision  et M la marge fixe sur lndex prévue à I`Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt » en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond  au  taux actuariel  annuel  pour la  Durée de la Ligne du  Prêt  restant à courir.11
s'applique au capital restant clû et,  le cas échéant,  à la part des intérêts dont le règlement a été dfféré.

-   Le    taiix   annuel    de    progressivité    révisé    (P')   des    échéances,    est   déterminé    selon    la    formule    :
P'  =  (1 +1')  (1 +P)  /  (1 +1)  -1

Les taux révisés s'appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amonissement restant à courir.

16 sur 33

En  tout  état de cause,  en  Phase d'Amortissement  ainsi  qu'en  Phase  de Préfinancement  éventuelle,  le taux
d'intérêt de chaque Ligne du  Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

SUBSTITUTION   DE  L'lNDEX  ET/OU  AUTRE(S)  lNDICE(S)   EN  CAS   DE   DISPARITION  DÉFINITIVE  DE
L'lNDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S)

L'Emprunteur reconnaît que les  lndex et les  indices  nécessaires à la détermination  de la  Courbe de Taux de
Swap Euribor,  de la Courbe de Taux de Swap lnflation et/ou le casiéchéant de la Courbe de Taux OAT sont
susceptibles d'évoluer en cours d'exécution du présent Contrat.
En pariiculier,
-si un  lndex ou  un indice nécessaire à la détermination de la Courbe de Taux de Swap lnflation,  de la Courbe
de  Taux de  Swap  Euribor evou  le caséchéant  de  la  Courbe de Taux OAT cesse  d'être publié de manière
permanente et définitive,
-s'il est publk]uement et offlciellement reconnu que ledit indice a cessé d'être représentatif du marché ou de la
réalité économique sousiacent qu'il entend mesurer ; ou
-si son administrateur fait l'objet d`une procédure de failme ou de résolution ou  d`un  retrait d'agrément

(ciÉprès désignés comme un « Evénement »),
le  Prêteur désignera  l'indice  qui  se  substituera  à  ce  dernier à  compter  de  la  disparition  effective  de  l'indice
affecté par  un  Evénement  (ou  à toute autre date antérieure déterminée  par  le  Prêteur) parmi  les  indices de
référence offlclellement désignés ou  recommandés, par ordre de priorité :
(1 ) par l'administrateur de l'indice affécté par un Evénement ;
(2) en cas de non désignation d'un successeur dans l'administration de l'indice affecté par un Evènement, par
toute autorité compétente (en ce compris la Commission Européenne ou  les pouvoirs publics) ; ou
(3)  par  tout  groupe  de  travail  ou  comité  mis  en  place ou  constitiié à  la  demande de  l'une  quelconque des
entités  visées  au  (1)  ou  au  (2)  cidessus  comme  étant  le  (ou  les)  indices  de  référence  de  substitution  de
l'indice affecté par un Evénement, étant précisé que le Prêteur se réserve le droit d'appliquer ou non  la marge
d'aj ustement recomma ndée.
Le Prêteur,  agissant de bonne foi,  pourra en outre procéder à  certains ajustements relatifs aux modalités de
détermination  et  de décompte des  intérêts afin de préserver l'équilibre économique des opérations réalisées
entre l'Emprunteur et le Prêteur.
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En  pank}ulïer,  si l'lndex Eurlbor est affecté par un  Evénement,  le  Prêteur pourra substituer au  Taiix de Swap
Euribor le taux fixe in fine qui sera échangé contre l'indice de substftution  choisi.  L'indice de substitution  et les
éventuels ajustements y afférents seront notifiés à rEmprunteur.
Afin  de  lever toiite  ambigüité,  il  est  précisé  que  le  présent  paragraphe  (Substitution  de  l'lndex -dispambn
permanente  et  définnive  de  l'lndex  et/ou   autres   indices)  et   l'ensemble  de  ses  stipulations  s'appliqueront
mutaté mutandis à tout taux successeur de l'lndex innial e{/ou des aiitres indices inkÉux qui serait à son tour
affècté par iin Evénement.

ARTICLE 11    CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

Les intérêts dus au mre de la période comprise entre deux Dates d'Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décmes ci-après.

Où  (1)  désigne  les  intérêts  calculés  à terme échu,  (K)  le capital  restant dû  au  début  de la  période majoré,  le
cas échéant, du stock d'intérêts et (t) le taux d'intérêt annuel sur la période.

1    Méthode de calcul selon un  mode éauivalent et une base « 30 / 360 »  :

| = K x  {(i  + t) "base de calcLil" .i]

La  base  de calcul  «  30  /  360  »  suppcise  que  l'on  considère  que  tous  les  mojs  comportent  30jours  et  que
l'année comporte 360 jours.

•    Méthode de calcul selon un mode éauivalent et une base « exact / 365 »  :

| = K x [(i  + t) "base de calcul" .i]

La base de calcul « exact / 365 » suppose que l'on prenne en compte le nombre exact de jours écoulés sur la
période et qLie l'on considère que l'année comporte 365 jours.

Si  la  Durée  de  la  Phase de  Préfinancement  est  mférieure à  12  mois`  l'Emprunteur pak3,  dans  les  conditions
défink3s  à  l'Article  « Caractéristique§  Financières  de  chaque  Ligne  du  Prêt »  et    à  la  date  d'ex©ibilité
indiquée  dans  la  mise  en  recouvrement  adressée  par  le  Prêteiir,   le  montant  des  intérêts  courus  sur  les
Versements effectués entre la  Date d'Effet et  [a Date Limite de Mobilisation,  arrêtés à  la  Date de Débiit de la
Phase d'Amortissement.

Le  capftal  de  la  Ligne  du   Prêt,  dont  les  caractéristiques  financières  sont  précisées  à  l'Article  précfté,  est
constitué  par  la  somme  des  Versements  effectués  à  l'Emprunteur  entre  la  Date  d'Effét  et  la  Date  Limite  de
Mob«isation.

En  outre,  si  la  Durée  de  la  Phase  de  Préfinancement  est  supérieure  ou  égale  à  12  mob,  l'Emprunteur  a
également  la faculté d'opter pour le paiement des  intérëts courus  sur les Versements effectués entre la  Date
d'Effet et  la  Date Limfte de Mobilisation  et ce dans  les conditions mentionnées  cLdessus.  Cependant,  il  peut
choisir   la   capftalisatbn   desdfts   intérêts   et   ainsi   consolk]er   la   Ligne  du   Prêt   selon   les  caractéristkiues
financières précisées à l'Article « Caractéristiques Financières de chaque Ligne du  Prêt ».  Dans ce cas le
capftal  de  la  Lùne  du  Prêt  est  constitué  par  la  somme  des  Versements  effectués  à  l'Emprunteur  et  des
intérêts courus sur ces Versements entre la Date dEffet et ka Date Lirite de MobHisation,

Si  le choix de l'Emprunteur s'est  porté sLir la capftalisation  des intérêts,  ce demier a  la  possibHlté de solliciter
du  Prêteur b modffication de cette modalité de règlement des  intérêts de préfinancement afin de les payer en
fin de Phase de Préfinancement,
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Aussi,  l'Emprunteur devra faire part au  Prêteur de sa volonté de modifier ladite modamé de paiement,  au  plus
tard  deiix  mois  avant  la  fin  de  la  Date  de  Début  de  la  Phase  d'Amortssement.  Dès  lors  que  la  nouvelk!
modalité  de  paiement  de ces  intérêts  est  prévue  dans  l'acte  de garantier  cette modification  ne donnera  pas
lieu  à   l`établissement  d'un  nouvel  acte  de  garantie  et  sera  fomalisée  sous  la  fbrme  d'une  lettre  valant
avenant. Par aim3urs, la modffication de la modamé de règlement des htérêts de préfinancement fera l'objet de
la perceptbn d'iine commissbn de réamënagement dans les condftbns prévues à l'Ariicle « Commissions ».

Pour  chaque Ligne  du  Prêt  comportant  une Phase de  Préfinancement,  Ies  intérêts  dus  au  mre  de  chaque
échéance seront déterminés selon  les méthodes de calcul cidessus et compte tenu des modalftés définies à
l'Article « Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt ».

ARTICLE 12    AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

Pour  chaque  Ligne  du   Prêt,   l`amortissement  du   capkal   se  fera  selon   le  ou   les  profils  d'amortissements
cLaprès.

Lors de I'établissement du  tableau  d'amortissement d`une Ligne du  Prêt avec  un  profil  « échéance prbritaire
(jntérêts  diffërés) »`  les  intérêts  et  l'échéarœe  sont  prbritaires  sur  l'amortissement  de  la  Ligne  du  Prêt.  Ce
dernier se von déduft  et  son  montant correspond  à  la dffiérence entre  le montant  de  l'échéance  et celui des
intérêts.

La  séquence  d'échéance  est  fonction  du  taux  de  progressivité  des  échéances  mentbnnées  aux  Artwes
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt » et « Détermination des Taux ».

Si les intérêts sont supérieurs à l'échéance,  alors la différence entre k3  montant des intérêts  et de  l'échéance
consmue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

ARTICLE 13    RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

L'Emprunteur paie, à chaque Date d'Echéance,  le montant correspondant au remboursement clu capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalftés définies à l'Article « Caractéristiques
Financières de chaque Ligne du Prêt ».

Le  tableau   d'amortissement  de  chaque  Ligne  du   Prêt  indique  le  capftal   restant  dû   et  la   réparmion  des
échéances entre capftal et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts,  calculée sur la base d'un Versernent
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Les paiements font l'objet d'un  prélèvement automaü]ue au bénéfice du  Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l`autorisation reçue par le Prêteur à cet effet.

Les  paiements sont efféctués de sorte que les fônds parvienrœnt efféctivement dans les écmures comptables
de  la  Caisse  des  Dépôts  au   plus  tard  le  jour  de  l'échéance  ou   le  premier  jour  ouvré  suivant  celui  de
l'échéance si ce jour n'est pas un jour ouvré.
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ARTICLE 14    COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES

Le présent Prêt n'est soumis à la perception d'aucune commissbn d'hstruction.

L'Emprunteur sera redevable pour chaque L©ne du  Prêt,  en cas de modification de la  Durée de la Phase de
Préfinancement  définkî à  l'Ahicle  « Caractéristiques  Financières  de  chaque  Ligne  du  Prêt »  evou  de  la
modamé de réglement des intérêts de préfinancement définie à l'Artwe « Calcul et Paiement des intérêts »,
d'une commission de réaménagement de cent euros (100 Ç) par Ligne du  Prêt réaménagée.

Ladke commissbn  sera  prélevée par  k=  Prêteur après  réception de  la  lettre valant avenant formalisant  la  ou
les modifications et après prise en compte de la ou des nouvelles caractéristiques financières.

ARTICLE 15    DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L'EMPRUNTEUR

15.1  Déclarations de l'Emprunteur :

L'Emprunteur déclare et garantft au  Prêteur :

-avoir pris connaissance de ses obligatiors  prévues à  l'amcle  1112-1  du  Code ch/il  et avoir échangé à  cette
fin avec le Prêteur toutes les informatbns qu'il estimaft,  au  regard de leur importance. déterminantes pour le
consenternent de l'autre Par[ie ;

-avoir pris connaésance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

-qu'il a la capacité de ccmclure et signer le Contrat auquel il est Pariie,  ayant obtenu  toutes les autorisatbns
nécessaires à cet effét, ainsj que d'exécuter les obl©ations qui en découlent ;

-q" renonce expressément à bénéficier d'un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

-qu'il  a  une parfafte connaissance et  compréhension  des  caractérétiques financières  et  des  condftions  de
remboursement du  Prêt et qu'il  reconnaît avoir obtenu de la part du  Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informatbns utiles et nécessaires ;

-la conformné des décisions jointe§ aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents  transmis et  notamment de la certmcatbn  des documents comptables foumis et
l'absence de toute contestatbn à leur égard ;

-quJü  n]est pas en état de cessation de paiement et ne faft l'objet d'aucune procédure collective ;

-qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l`ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

-l'absence de recours de quelque nature que ce soit à l'encontre de l'opération financée ;
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15.2 Engagements de l'Emprunteur :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt,  l'Emprunteur s'engage à :

-affecter  les  fonds  exclusivement  au   projet  défini   à   l`Article   «Objet  du   Prêt »  du   Contrat.   Cependant,
l'utilisation  des fonds  par l'Emprunteur pour  un  objet  autre  que celui  défini  à  l'Article  précité  ne saurait  en
aucLin cas engager la responsabilité du Prêteur ;

-rembourser le Prêt aux Dates d`Echéances convenues ;

-  assurer  les   immeubles,   objet  du   présent  financement,   contre  l'incendie  et  à   présenter  au   Prêteur  un
exemplaire des polices en cours à première réciuisition  ;

-ne pas consentir,  sans  l'accord  préalable du  Prêteur,  de Garantie sur le foncier et  les  immeubles financés,

pendant toute la durée de remboursement du  Prêt,  à  l'exception  de ceHes qui pourraient être prises,  le cas
échéant]  par le(s) garant(s) en contrepartie de l'engagement constaté par l'Article « Garanties  » du Contrat ;

-  obtenir  tous  droits  immobiliers,  permis  et  Autorisations  nécessaires,  s'assurer  et  /ou  faire  en  sorte  que
celles{i nécessaires ou  requises pour réaliser I'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

-justffier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l'opération financée dans les cas
où  celui€i  n'a  pas  été  préalablement  transmis  et  conserver,  sauf  accord  préalable  écrit  du   Prêteur,  Ia
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

-  souscrire  et  maintenir,  le  cas  échéant,  pendant  toute  la  durée  du  chantier  et  jusqu`à  l'achèvement  des
ouvrages financés par le Prêteur,  une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous  les  intervenants  à  la  construction,  garantissant  les  ouvrages  en  cours  de  construction  contre  tous
dommages matériels,  ainsi que la responsabilité de l'Emprunteur comme de tous les  intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

-entretenir,  réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération  ;

-apporter, le cas échéant,  les fonds propres nécessaires à l'équilibre financier de l'opération  ;

-informer,  le cas  échéant.  préalablement  (et  au  plus tard  dans  le mois  précédant  l'évènement) le  Prêteur et
obtenir son accord  sur toiit projet :

•    de transformation de son statut, ou de fusion, absorptic)n,  scission, apport padiel d'actift transfert
Liniversel de patrimoine ou toute autre opération assimilée :

•    de modification  relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d'un noiivel associé/actionnaire ;

•    de signature ou  modification d'un pacte d'associés ou d`actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d`HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1  du Code de la constriiction et de
l'habitation  :

-maintenir,   pendant  toute  la  durée  du  Contrat,   la  vocation  sociale  de  l'opération  financée  et  justifier  du
respect de cet engagement par I`envoi, au  Prêteur, d'un  rappon annuel d'activité ;

-  produire  à  tout  moment  au  Prêteur,  sur  sa  demande,  les  documents  financiers  et  comptables  des  trois
demiers  exercices  clos  ainsi  que,  le  cas  échéant,  un  prévisionnel  budgétaire ou  tout  ratio financier que  le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;
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-fournir  à  la  demande  du  Prêteur,   les  pièces  attestant  de  la  réaljsation  de  l'objet  du  financement  visé  à
l'Article «  Objet du  Prêt »,  ainsi  que les documents justifiant de  l'obtention de tout financement permettant
d'assurer la pérennité du caractère social de l'opération financée ;

-fournir  au  Prêteur,  dans  les  deux années  qui  suivent  la  date  d'achèvement  des  travaux,  le  prix de  revient
définitif de l'opération financée par le Prêt ;

-tenir des  écritures  comptables  de toutes  les  transactions financières  et  dépenses faites dans  le cadre  de
l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

-fournir,  soit  sur sa  situation,  soit  sur  les  projets  financés,  toiit  renseignement  et  document  budgétaire  ou
comptable  à  jour  que  le  Prêteiir  peut  être  amené  à  lui  réclamer  notamment,  une  prospective  actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu'ils jugeraient utiles ;

-  informer,  le  cas  échéant,  le  Prêteur  sans  délai,  de  toute  décision  tendant  à  déférer  les  délibérations  de
l'assemblée  délibérante  de  l'Emprunteiir  autorisant  le  recours  au   Prêt  et  ses  modalités  devant  toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

-informer,  le cas échéant,  le Prêteur, sans délai,  de l'ouvertiire d'une procédure amjable à sa demande ou  de
l'ouverture  d'une   procédure  collective   à   son   égard,   ainsi  que  de   la   survenance  de  toute   procédure
précontentieuse,  contentieuse,  arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque ;

-informer préalablement,  le cas échéant,  le Prêteur de tout projet de nantissement de ses pahs sociales  ou
actions  ;

-  informer,   dès  qu'il  en  a  connaissance,   le  Prêteur  de  la  survenance  de  tout  évènement  visé  à  l'article
« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières » :

-informer le Prêteur dés qu'il en a connaissance,  de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de
l'opération  financée,  d'en  suspendre  momentanément ou  durablement voire d'en  annuler  la  réalisation,  ou
d'en  modifier le contenu  ;

-informer  le  Prêteur de  la date d`achèvement  des travaux,  par production  de la déclaration  ad  hoc,  dans  un
délai maximum de trois mois à compter de celleti ;

-  respecter  les  dispositions  réglementaires  applicables  aux  logements  locatifs  sociaux  et  transmettre  au
Prêteur,  en  cas  de  réalisation  de  logements  locatifs  sociaux  sur  le(s)  bien(s)  immobilier(s)  financé(s)  au
moyen  du  Prêt,  la  décision  de  subvention  ou  d'agrément  ouvrant  droit à  un  financement  de la  Caisse  des
Dépôts ou d'un établissement de crédit ayant conclu une convention avec celleti :

-  réaliser  au  moyen  des  fonds  octroyés  une  opération  immobilière  conforme  aux  exjgences  de  l'un  des
référentiels   suivants :   PERENE   pour   la   Réunion,   ECODOM   +   pour   la   Guadeloupe.   la   Guyane   et   la
Mariinique ou tout autre référentiel  reconnu  par la Caisse des Dépôts et présentant des niveaux d'exigences
équlvalents ou  supérieurs aux référentie[s précités.
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ARTICLE 16    GARANTIES

Le  remboursement  du  capkal  et  le  paiement  des  intérêts  ainsi  que  toutes  les  sommes  contractuellement
diies ou devenues exigibles au tnre du  présent contrat sont garantis comme suit  :

Type de Garantie Dénomination du garant / Dé§ignation de la Garantje Quoti!é Garantie {en %}

Collectivités  locales DEPARTEMENT DE L'ORNE 50,00

Col lectivités  locales AF{GENTAN INTERCOM 50,00

Les  Garants du  Prêt s'engagent,  pendant toute la durée du  Prêt,  au  cas où  l'Emprunteur,  pour quelqiie motif
que  ce  soit,  ne  s'acquftteraft  pas  de  toutes  sommes  contractuellement  dues  ou  devenues  exigibles,  à  en
effectuer le paiement en  ses lieu  et place et sur simple demande du  Prêteur,  sans pouvoir exiger que celui{i
discute au préalable les biens de l.Emprunteur défaillant,

Les engagements de ces derniers sont réputés conjoints,  de telle sorie que la Garantie de chaque Garant est
due  pour  la  totalité  du  Prêt  à  hauteur  de  sa  quote-part  expressément  fixée  aux  termes  de  l'acte  portant
Garantie au  Prêt.

ARTICLE 17    REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Tout  remboursement  anticipé  devra  être  accompagné  du  paiement,   b  cas  échéant,  des  intérêts  différés
correspondants.  Ce  montant  sera  calculé  au  prorata  des  capitaux  remboursés  en  cas  de  remboursement
partiel'
Tout    remboursement   anticipé   doit   être   accompagné   du    paiement   des   intérêts   courus   contractuels
correspondants.
Le paiement des  intérêts courus  sur les sommes ainsi  remboursées  par anticüatbn,  sera effectué dans  les
conditions définies à I'Artk}le « Calcul et Paiement des lntérêts ».
Le  remboursement  antk3ipé  partél  ou  total  du   Prêt,   qu'il  soft  volontaire  ou   obligatoire,  donnera  lk;u,   au
règlement  par l'Emprunteur d'une  indemnité dont  les  modalkés  de calcul  sont  détaillées  selon  les différents
cas,  au  sein du présent Artick5.
L'indemnfté perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
antÀcüé du  Prêt avant son terme, au  regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur  reconnaît  avoir  été  infomé  des  condftbns  financières  des  remboursements  anticipés  et  en
accepte les dSposnions`

17.1  REMBOURSEIVIENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

En   Phase   de   Préfinamcement   l'Emprunteur  a   la   facufté   d'effectuer,   pour   chaque   Ligne   du   Prêt,   des
remboursements anticipés volontaires totaux ou  pariiels dès  le premÈer Versement et pendant toute la  Durée
cili  la  Phase  de  Préfinancement.   Ces  dernk}rs  sont  pris  en  compte  dès  la  Date  de  Début  de  La  Phase
d'Amortissement si  le Versement effectff des fonds  est constaté dans  les écritures comptables  de  la Caisse
des Dépôts au moins deux mois avant cefte date.
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Pour chaque Ligne du  Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après,   l'Emprunteur  a  la  faculté  d'effectuer,  en  Phase  d'amortissement,  des  remboursements  anticipés
volontaires  totaux  ou  partiels à chaque  Date d'Echéance  moyennant  un  préavis  de quarante cinq  (45) jours
calendaires  avant  la  date  de  remboursement  anticipé  volontaire  souhaitée.  Les  remboursements  anticipés
volontaires  sont  pris  en  compte pour  l'échéance  suivante si  le Versement effectif des  sommes est constaté
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

La  date  du  jour  de  calcul  des  sommes  dues  est  fixée  quarante  (40)  jours  calendaires  avant  la  date  de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à  l'Aïticle «  Notifications » doit
indiquer,  pour chaque Ligne du  Prêt,  la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire,  le
montant  devant  être  remboursé  par  anticipation  et  préci§er  la  (ou   les)  Ligne(s)  du   Prêt  sur  laquelle  (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) antlcipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le  Prêteur  lui  adressera,  trente  cinq  (35) jours calendaires  avant  la  date  souhaitée  pour  le  remboiirsement
anticipé   volontaire,   le   montant   de   l'indemnité   de   remboursement   antlcipé   volontaire   calculé   selon   les
modalités détaillées ci-après au  présent article.

L'Emprunteur  devra  confirmer  le  remboursement  anticipé  volontaire par courriel  ou  par  télécopie,  selon  les
modalités  définies  à  l`Ar{icle  «  Notifications  >>,  dans  les  cinq  (5) jours  calendaires qui  suivent  la  réception  du
calcul de l'indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du  remboursement antjcipé volontaire
et du montant de l'indemnité.

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les  conditions  financières  des  remboursements  anticipés  volontaires  définies  ci-dessous  et  applicab[es  à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l'Article « Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt ».

Les  rembciursements  anticipés  volontaires  effectués  en  cours  de  Phase  de  Préfinancement  donnent  lieu  à
perception d'une indemnité égale à celle perçue en cas de remboursements anticipés volontaires en cours de
Phase d'Amortissement,

Durant  la  Phase  d'Amortissement,  les  remboursements  anticipës  volontaires  donnent  également  lieu  à  la
perception,  par le Prêteur,  d'une  indemnité actuarielle dont  le montant sera  égal  à la  différence,  uniquement
lorsque  celle-ci  est  positive,  entre  la  « Valeur  de  Marché  de  la  Ligne  du  Prêt »  et  le  montant  du  capital
remboursé  par  anticipation,   augmenté  des  intérêts  coiirus  non  échus  dus  à  la  date  du   remboursement
anticipé.

En  cas  de  remboursement  anticipé  partjel,  les  échéances  ultérieures  sont  recalculées,  par  application  des
caractéristiques en vigueur à la date du  remboursement, sur la base, d`une pari,  du capital restant dû  majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du  Prêt.
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17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1  Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes  sommes contractuellement dues  au  Prêteur au  titre du  Contrat  deviendront  immédiatement exigibles
en cas de :

-tout impayé à Date d'Echéance, ces derniers entraineront également l'exigjbilité d'intérêts moratoires ;

-perte par l'Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

-dévolution du  bien financé à  une personne non  éligible au  Prêt eüou  non  agréée par le Prêteur en  raison de
la dissolution, pour quelque cause que ce soit,  de l'organisme Emprunteur :

-vente  de  logement faite  par  l'Emprunteur  au  profit  de  personnes  morales  ne  contractualisant  pas  avec  la
Caisse des Dépôts pour l'acquisition desdits logements ;

-non  respect par l'Emprunteur des dispositions  légales  et  réglementaires applicables aux  logements  locatifs
sociallx ;

-non  utilisation des fonds empruntés conformément à l'objet du  Prêt tel que défini à l'Anicle  «Objet du Prêt»
du  Contrat ;

-non respect de l'un des engagements de l'Emprunteiir énumérés à l'Article « Déclarations et Engagements
de l'Emprunteur », ou en cas de survenance de l'un des événements siiivants :

•    dissolution, liquidation judiciaire ou amiable,  plan de cession de l'Emprunteur ou de l'un des associés de
l'Emprunteur dans le cadre d'une procédure collective :

•    la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d'être
valable(s) ou pleinement efflcace(s),  pour quelque cause que ce soit.

-Fausse déclaration de l'Emprunteur ayant permis d`obtenir l'octroi du  Prêt ;

Les  cas  de  remboursements  anticipés  obligatoires  cidessus  donneront  lieu  au  paiement  par  l'Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du  montant total des sommes exigibles par anticipation.

17.2.2 Deuxième cas enti.ainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes  sommes contractuellement dues  au  Prêteur  au  titre du  Contrat  deviendront  immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

-cession,  démolition  ou  destruction  du  bien  immobilier financé  par  le  Prêt,  sauf dispositions  législatives  ou
réglementaires contraires ou renonciation expresse du  Prêteur ;

-transfert,  démembrement ou  extinction,  pour quelque motif que œ soit,  des droits  réels immobiliers détenus

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

-  action   judlciaire   ou   administrative   tendant   à   modifier   ou   à   annuler   les   autorisations   administratives
nécessaires à la réalisation de l'opération ;

-modification  du  statut  juriclique,  du  capital  (dans  son  montant  ou  dans  sa  répartition),  de  l'actionnaire  de
réfiérence,  du   pacte  d'actionnaires  ou  de  la  gouvernance  de  l'Emprunteur,   n'ayant  pas  obtenu  l'accord
préalable du Prêteur  ;
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-nantissement des paris sociales ou actions de l'Emprunteur.

Les  cas  de  remboiirsements  anticipés  oblûatoires  cidessus  donneront  léu  au  paiement  par  l'Emprunteur
d'une  indemnfté  égah3  à  un  semestre  d'intérêts  sur les  sommes  remboursées  par anticipation,  calculée  au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L'Emprunteur s'oblige,  au  plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaratk)n d'achévement
des travaux ou dans  l'année qui suft l'élaboration de ka fiche de clôture d'opération,  à rembourser les somrnes
trop perçues, au tftre du Contrat,  lorsque :

-le montant total des subventions obtenues est supérieur au  montant inftialement mentionné dans le plan  de
financement de l'opératbn  ;

-le  prix de  revient  définftff de  l'opération  est  inférieur  au  prix  prévisionnel  ayant  servi  de  base au  calcul  du
montant du  Prêt.

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité,  égale à celle perçiie en cas de remboiirsements
antk:ipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipatk}n.

Donnent lieu au  seul  paiement des intérêts contractuels courus correspondants,  les cas  de remboursements
anticipés suh/ants  :

-vente de logement faite par l'Emprunteur au profit de personnes physiqiies ;

• vente de logement fafte par l'Emprunteiir au  profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des
Dépôts, dans les conditions d'octroi de cette demière,  pour l'acquisition desdfts logements :

-démolftion pour vétusté et/ou  dans le cadre de la politique de k] ville (Zone ANRU).

ARTICLE 18    RETARD DE PAIEMENT -INTÉRÊTS MOFUTOIFŒS

Toute  somme  due au  tftre  de chaque  Lgne  du  Prêt  indexée  sur  Livret  A,  non  versée  à  la  date  d`exigibimé,
porte  intérêt  de  plein  droft,  dans  toute  la  mesure  permise  par  la  loi,  à  compter  de  cette  date,  au  taux  du
LMet A majoré de 6 % (600 points de base).

La  date  d'exigibilfté  des  sommes  remboursables  par  antk=ipatk>n  s'entend  de  la  date  du  fàft  générateur  de
l'c)bligation  de  remboursement,  quelle  que  sok  la  date  à  laquelle  ce  fait  générateur  a  été  constaté  par  Le
Prêteur.

La  perception des  intérêts  de retard  mentionnés  au  présent artk}le  ne constftuera en  aucun  cas  un  octroi  de
délai de paiement c)u  une renonciation à un droft quelconque du  Prêteur au twe du Contrat.

Sans  préjudbe de leur exigibjmé à tout moment,  les  intérêts  de  retard  échus et  non-payés seront capftalisés
avec le montant impayé,  s'ils sont dus pour au  moins une année entière au  sens de l'anicle 1343-2 du  Code
cMl.
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ARTICLE 19    DISPOSITIONS DIVERSES

19.1  Non renonciation

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au tftre du Contrat ou de tout document s'y
rapportant du seul fan qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.
L'exerck:e   partiel   d'un   droft   ne   sera   pas   un   obstacle   à   son   exercice   ultérieur,    ni   à   l'exerck)e,   plus
généralement, des droks et recours prévus par toute réglementation.

19.2 lmprévision

Sans  préjudice  des  autres  stipubtions  du   Contrat,   chacune  des  Parties  convient   que  l'applicatbn  des
disposkions de l'article 1195 du Code civil à ses obligations au  titre du présent contrat est écartée et reconnaît
qu'elle ne sera pas autorisée à se prévaloir des dispositions de l'article 1195 dudjt code.

19.3 Nullité

Même  si  l'une  des  clauses  ou  stipulations  du  Contrat  est  réputée,  en  tout  ou  partie,  nulle  ou  caduque,  la
validité du  Contrat n'est pas affectée.

19.4 Lutte contre k! Blanchiment de Capitaux et le Financement du Terrorisme (LCB-FT) et
lutte anti¢orruption (LAC)

L'Emprunteur  déclare  que  luimême,  ses  filiales,  leurs  représentants,  mandataires  sociaux,  dirigeants  ou
représentants  légaux  et  agents  ou  employés  respectifs  ne  se  sont  compohés  d'une  manière  susceptible
d'enfreindre  les  Réglementations relatives à  la  lutte contre le blanchiment de capkaux,  et de financement  du
terrorisme (LCB-FT),  ou aLix normes en matière de lutte anti-corruption (LAC) qui leur sont applicables.

En outre,  l'Emprunteur a  pris et maintient toutes  les  mesures  nécessaires et a  notamment adopté et met en
ooeuvre   des   procédures   et   lignes   de  condufte   adéquates   afin   de  prévenir  toute  violation   de  ces   lois,
réglementations et règles,

L'Emprunteur s'engage :

(i) à  ne pas  utiliser,  directement  ou  indirectement,  tout  ou  partie du  produft du  Prêt  pour prêter,  appofter ou
mmettre  à  disposition  d'une  quelconque  manière  ledk  produit  à  toute  personne  ou  entné  ayant  pour  effét
d'entraîner un non+espect des Réglementations relatwes à la LCB-FT ou à la LAC.

(ii) à informer sans délai le Prêteur ou  l'établissement gestionnaire du  Prêteur le cas échéant, de toute plainte,
action,  procédure,  mise en demeure ou  invest©at.ion  relative à une violatbn des lois et/ou  réglementations en
ma{ière de LCB-FT ou de LAC concernant une des personnes susmentionnées.

Em vertu  des disposftions  légales et  réglementaires en vigueur relatives à  LCB-FT et des  sanctions pénales  y
attachées,  le  Prêteur a  l'obligation  de  maintenir  une connaissance  actualisée de  l'Emprunteur,  de  s'informer
de  l'identité  vémable  des  personnes  au  bénéfice  desquelles  les  opératbn§  sont  réalisées  le  cas  échéant
üénéficiahes  efféctrfs)  et  de  s'informer auprès  de l'Emprunteur  lorsqii'une opération  lui  apparaît  inhabkuelle
en  raison  notamment de  ses  modalftés  ou  de son  montant ou  de  son  caractère  exceptionnel.  A ce titre,  le
Prêteur,  ou  l'établi§sement  gestbnnaire  du  Prêteur  le  cas  échéant,  sera  notamment  tenu  de  déclarer  les
sommes ou opératbns pouvant provenir de toute infractbn passible d'une peine privative de liberté siipérieiire
à un an ou qui pourraient partk3iper au financement du terrorÉme.
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Dans   le   respect   des   lois   et   réglementations   en   vigueur.   pendant   toute   la   durée   du   Contrat   de   Prêt,
l'Emprunteur  (i)  est  informé  que,   pour  répondre  à  ses  obligations  légales,   le  Prêteur,   ou   l'établissement
gestionnaire du  Prêteur le cas  échéant,  met  en  oeuvre des traitements  de surveillance  ayant  pour finalité  la
LCB-FT,  (ii)  s'engage à  communiquer à  première demande au  Prêteur,  ou  à  l'établissement gestionnaire du
Prêteiir le cas échéant, tout dociiment ou information  nécessaires aux fins de respecter toute obligation qiii lui
est  imposée  par toute  disposition  légale  ou  réglementaire  relative  à  la  LCB-FT  (iii)  s'engage  à  ce  que  les
informations  communiquées  soient  exactes,  complètes  et  à  jour  et  (iv)  reconnaît  que  l'effet  des  règles  ou
décisions  des  autorités françaises,  internationales  ou  étrangères  peuvent  affecter,  siispendre ou  interdire  la
réalisation de ceriaines opérations.

19.5 Sanctions internationales

L'Empruriteur  déclare  que  lui-même,  ses  filiales,   leurs  représentants,   mandataires  sociaux,  dirigeants  ou
représentants légaux et agents ou  employés  respectifs (i)  ne sont actuellement pas visés par les,  ou  soumis
aux,  F2églementations Sanctions,  (ii) ne sont actuellement pas situés, organisés ou résidents dans un pays ou
terrjtoire  qui  est  visé  par  ou   soumis  à,   ou   dont   le  gouvernement  est  visé  par  ou   soumis  à,   l'une  des
Réglementations  Sanctions  et/ou  (iii)  ne  sont  pas  engagés dans  des  activités  qui  seraient  interdites  par les
Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur  s'engage  à  respecter  l'ensemble  des  Réglementations  Sanctions  et  à  ne  pas  utiliser,  prêter,
investir,  ou  mettre  autrement à disposition  le produit du  prêt (i) dans  un  Pays Sanctionné ou  (ii) d`une manière
qui entrainerait une violation par l'Emprunteur des Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur  s'engage  à  informer  sans  délai  le  Prêteur  ou  l'établissement  gestionnaire  du  Prêteur  le  cas
échéant,   de   tout   soupçon   ou   connaissance   qu'il   pourrait   avoir   sur   le  fait   que   l'une   des   personnes
susmentionnées est en violation des Réglementations Sanctions.

19.6 Cession

L'Emprunteur ne pourra en  aucun  cas  céder ni transférer l'un  quelconque de ses droits ou  de l'ensemble de
ses droits ou obligations en vertu du présent contrat sans avoir au préalable obtenu  l'accord écrit du Prêteur.

Le   Prêteur   pourra,   après   avoir   informé   l`Emprunteur,   céder  c)u   transférer  tout   ou   partie   des   droits   ou
obligations découlant du présent contrat.
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ARTICLE 20    DROITS ET FRAIS

L'Emprunteur  prend  à  sa  charge  les  drofts  et  frais  présents  et  futurs  qui  peuvent  résulter  du  Contrat  et
mtamment  les  frais  de  gestion  et  les  commissions  prévues  à  l'Artk3le  « Caractéristiques  Financières  de
chaque Ligne du Prêt  » et, le cas échéant, à l'Anicle « Commissions, pénalités et indemnités »,

Les frais de constitution  des Garanties,  de réalisatbn des formalités de publicité éventuelles et les frais  liés à
leur renouvellement seront supportès par l'Empriinteur.

Les   impôts  et  taxes  présents  et  futurs,   de  queque  nature  que  ce  soit,   et  quj  seraient  la  suite  ou   la
corœéquence  du   Prêt   seront  également  acqufttés   par  l'Emprunteur  ou   remboursés   au   Prêteur  en   cas
d`avance par ce dernier, et définkwement supponés par lEmprunteur.
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AB_TICLE2±    NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

Toutes les communtitbns entre l'Emprunteur et le Prêteuï W compris les demandes de Prêt(s» peuvent être
effectuées  soft  par  courriel  soft via  le  sfte  www.banquedesterrftoires.fr  par  un  représentant de  l'Emprunteur
dûment  habilité.  A  cet  égard,  l'Emprunteur  reconnaît  que  toute  demande  ou  notificatjon  émanant  de  son
représentant dûment habmé  et transmise par courriel  ou  via  le  sfte hdüué  ci{lessus  l'engageiia  au  rnême
tftre qu'une signature or©inale et sera  considéfée comme valable,  même si,  pour la bonne fôrme,  une ksttre
smple de confirmation est requise.

Par  awleurs,  lEmprunteur  est  avisé  que  les  informatbns  résuftant  de  la  législation  et  de  ta  réglementatbn
concemant les données persomelles,  et notamment,  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatff à la
protection  des personnes physüues à  l'égard du Traftement des Données à caractère personnel et à la  libre
circu!atbn  de ces  Données,  applicable  à compter du 25 rrÆi 2018  (ciaprès,  « k3 RGPD »),  fônt  l'objet d'une
mtk3e, consultable sur le ske www.banquedestermoires.fr/donnees-personnelles.

A_BTICL_E__22    ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE

Le Contrat est soumis au  droft françai§.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur sufte,  les Parties font élection de domicile. à  h3urs adresses
ci-dessus mentionnées.

En  cas de djfférends sur l'interprétation  ou  l'exécution des  présentes,  les Panjes s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défàut d'accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.
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